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Convention de Co-maitrise d’ouvrage pour les opérations liées à la 

compétence GEMAPI 

 

ENTRE 

Le S.M.A.G.E. des deux Morin, représenté par son président, Monsieur Philippe DE VESTELE, autorisé 

par la délibération n°   …  en date du ../../….  Reçue en préfecture le  ../../…. 

Ci-après désigné « Le S.M.A.G.E. », 

ET  

La Communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie, représentée par son président, 

Monsieur Ugo PEZZETTA, autorisé par le conseil communautaire n° .. en date du ../../…. Reçue en 

Préfecture le ../../…. 

Ci-après désignée « Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie», 

 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

La Communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie et le S.M.A.G.E. des 2 Morin souhaitent 

mener de manière conjointe les opérations relevant de l’exercice de la compétence GEMAPI du 

S.M.A.G.E. sur le territoire de la CACPB. 

Dans ce contexte, les deux parties ont constatés l’utilité de recourir à une procédure de co-maitrise 

d’ouvrage en précisant, par la présente convention, les modalités de fonctionnement de la co-maitrise 

d’ouvrage. 

Ainsi, pour optimiser dans ce cadre les ressources, les parties souhaitent recourir aux modalités de co-

maitrise d’ouvrage organisées par l’article 2 II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maitrise 

d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maitrise d’œuvre privée complété par l’Ordonnance n° 

2004-566 en date du 17 juin 2004.
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ARTICLE 2 – PERIMETRE  

- Etablissement du programme d’une mission de maîtrise d’œuvre : Dans le cadre de la lutte 

contre les inondations sur le secteur compris entre les rues de Dainville et de Montaigu 

(Communes de Coutevroult et Villiers-sur-Morin) ; 

- - Diagnostic et propositions de solutions de lutte contre les dysfonctionnements hydrauliques 

Bassins-versants des rus du Mesnil et de Vaudessard.  

ARTICLE 3 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT  

La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie s’engage à dédier des moyens techniques 

et humains pour assurer le suivi technique et administratif des opérations GEMAPI du S.M.A.GE. sur 

son territoire.  

La CA Coulommiers Pays de Brie intervient pour les missions suivantes : 

- Elaboration des pièces de marchés ; 

- Analyses des offres et choix des titulaires ;  

- Suivi administratif et technique (COPIL, COtech, ….) ; 

- Suivi et validation des études ; 

 

L’ensemble des documents administratifs liées aux opérations GEMAPI seront co-signés par le 

S.M.A.G.E. et la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie. 

 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 

La Co-maitrise d’ouvrage prend effet à la date de signature de la présente convention par les deux 

parties et valable pour une durée illimitée, jusqu’à sa résiliation conjointement. 

 

ARTICLE 5 – MODALITES FINANCIERES 

La gestion financière des opérations est assurée et suivie par le S.M.A.G.E. des 2 Morin. 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas d’accord entre les parties, lequel sera 

formalisé par le biais d’un avenant à la convention. 

En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties par la présente convention, l’une des 

parties pourra prononcer la résiliation unilatérale de la présente convention après mise en demeure 

de trois mois par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
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Fait à Coulommiers, le   

 

Le représentant de la Communauté d’Agglomération                                   Le représentant du S.M.A.G.E. 

Coulommiers Pays de Brie 

 


